
 

 

Bon de commande à déposer avant le 22 novembre 2022 

dans l’une des boites prévues à cet effet (Vie Scolaire ou 

Salle des professeurs) 

Règlement à joindre à l’ordre de l’AIPE (Association 

Indépendante des Parents d’Elèves) Julliot De La 

Morandière. 

 


